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Contraintes sanitaires et réglementaires -
intervention DDCSPP*

 Enjeu : éviter la propagation de maladies à l’animal ou à 
l’homme par recyclage d’un agent infectieux (pestes, fièvre 
aphteuse, salmonellose, botulisme…ESB..)

De nombreuses règlementations applicables aux biodéchets, 
notamment aux sous-produits animaux.

Pour consulter tous les textes : 
http://agriculture.gouv.fr/galatee-pro-0

* DDCSPP : Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

http://agriculture.gouv.fr/galatee-pro-0
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Contraintes sanitaires et réglementaires -
intervention DDCSPP

Sous-produits animaux Risques associés Devenir

Catégorie 1 : cadavres de certains 
animaux 
(ex : ruminants)

Risque à l’égard du prion

Substances interdites (D96/22/CE 
et D/96/23CE)

Destruction

Catégorie 2 : cadavres de certains non 
ruminants, lisiers ou denrées alimentaires 
contaminées

Risques microbiologiques ou lié à 
des résidus médicamenteux

Fertilisant sous conditions

Catégorie 3 : Déchets de Cuisine et de 
Table / anciennes denrées alimentaires de 
la grande distribution, certains déchets 
d’ateliers de découpe/abattoirs…

Une matière de catégorie 3 qui 
s’altère devient une matière de 
catégorie 2

fertilisant sous conditions, 
alimentation animale avec 

restriction d’usage.

Sous-Produits Animaux (SPAn) 
= viande, poisson, œufs, lait, beurre, yaourt, fromage…

 risque de contamination croisée 
entre les déchets d’origine animale et les autres déchets
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!
Tous les déchets de cuisine et de table (DCT) sont 

considérés comme des SPAn de catégorie 3, 
quelle que soit leur nature : 

animale, végétale, crue ou cuite, 
générés par la préparation ou le service des repas

La réglementation sanitaire impose que la logistique et le site de traitement 
soient tous deux enregistrés/agréés SPAn C3.

Cet agrément sanitaire est délivré par la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP).

Contraintes sanitaires et réglementaires -
intervention DDCSPP
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Contraintes sanitaires et réglementaires -
intervention DDCSPP

Valorisation des sous-produits animaux catégorie 3 
faisant partie des biodéchets

Compostage

Méthanisation

Alimentation 
animale

activité agréée par la DDSCPP, sauf compostage 
domestique (Arrêté Ministériel du 9/04/2018)

activité agréée par la DDCSPP avec hygiénisation 
des intrants (70°c/1h/12mm)

utilisateurs autorisés par arrêté préfectoral 
(zoo, éleveurs de chiens, refuge,..)
Interdiction de nourrir - avec DCT - des animaux 
d’élevage destinés à la consommation humaine, 
poules y compris 
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